
Bouilly 

Démolition du jubé - 1729 

Décision du 13 juin 1729 de démolir le jubé 

Un procès-verbal de visite de l’église de Bouilly du 13 mai dernier, a été dressé afin de déterminer s’il 

est à propos de détruire le jubé qui sépare le chœur de la nef.  

Un second procès-verbal du 31 mai a établi que ce jubé menace ruine par sa vétusté. Les habitants 

n’ont pas les moyens de le réparer. De plus, il faudrait d’abord réparer les piliers qui le tiennent, chose 

impossible sans démolir le jubé.  

D’ailleurs, il gêne les paroissiaux dans leur contemplation des saints mystères et dans l’audition des 

prêches.  

Il est donc décidé que ce jubé sera démoli et que les matériaux récupérés seront employés au profit 

de la fabrique. 

Le jubé est une tribune élevée formant une sorte de galerie séparant le chœur de la nef d’une église. 

On accède à la tribune par deux escaliers latéraux pour y chanter, lire les textes liturgiques, faire 

certaines lectures publiques ou des prédications. 

Lors du concile de Trente (1545-1563),il a été décidé que les fidèles devaient voir le chœur pour mieux 

suivre l’office. De ce fait, on a commencé à détruire les jubés dans les églises. Il en resterait environ 

une dizaine en France. 

Relevés par Véronique FREMIET MATTEI 
Source : AD Aube G62 

Une famille réunie dans la mort en 1758 

Anne page natife de Souligny agée de trente ans ou environ fille de defunts françois 
page et mathie Leblanc ses père et mere est morte le vingt trois janvier 1758 
dans la Communion des fidels chretiens muniée de ses sacrements et a été inhumée ce 
jourdhuy vingt six janvier 1758. dans cette Eglise dans le meme tombeau de son père 
mort le vingt cinq elle a été inhumée en presence de ses deux freres Edme et jacques 
les pages et de nicolas et jean les leblanc ses oncles et autres parents et temoins 
tous habitans de ce lieu qui ont signés avec nous de ce interpeller. 

François page natife de ce lieu Laboureur demeurant a Souligny agé de 
56 ans ou environ marguilier en charge et recette de cette paroisse epoux 
de defunte mathie Leblanc est mort d’hyer24 janvier 1758 dans la communion 
des fidels chrestiens # et a été inhumé ce jourdhuy 26 janvier 1758 avec sa fille 
# munit de ses sacrements par moy curé de cette Eglise soussigné 



 

 

Edme page natif de ce lieu agé de 34 ans 
fils de françois page et de mathie Leblanc defunts ses père et mere est mort 
dhyer dans la communion des fidels chrestiens munit de ses sacrements et a 
été inhumé ce jourdhuy dans cette Eglise par moy Curé soussigné ce 31et  
dernier janvier 1758 en presence de son frere et ses oncles et autres temoins 
qui ont signe avec nous de ce interpeller 

Relevés par Elisabeth HUÉBER 
Sources : Site des Archives de l’Aube, Généalogie, Etat civil des communes, Bouilly, 1758-1775, page 4/314 


